CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI  2 OCTOBRE 2009
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr  Navinchandra Ramgoolam, GCSK, FRCP, et a, entre autres :
1.
pris note que le typhon, les multiples séismes et le tsunami qui ont frappé la région Asie Pacifique, notamment l’Indonésie, les Philippines, le Vietnam et les Iles Samoa, ont fait plus d’un millier de morts.  Le Conseil exprime ses vives sympathies aux gouvernements et aux peuples de ces pays.
2.
pris note que le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie procèdera gratuitement, le 10 octobre 2009, à la vaccination des pèlerins du Hadj contre la méningite et la grippe saisonnière, cela dans les cinq hôpitaux régionaux.
3.
pris note des dispositions mises en place par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie afin d’exercer un contrôle strict sur les débits de restauration.  Cette semaine, sept établissements ont été verbalisés pour mauvaises pratiques alors que dans un entrepôt, deux chargements de camions contenant des produits alimentaires divers ont été saisis.  Les compagnies incriminées feront l’objet d’actions légales appropriées.

4.
pris note que la statue de Sir Gaëtan Duval, GCSK, QC, sera dévoilée le mercredi 
7 octobre 2009 dans la cour de la municipalité de Beau Bassin/Rose Hill.  La statue a été érigée en mémoire de sa contribution au développement économique et politique du pays.

5.
pris note des développements par rapport au projet visant à enlever les obstacles à l’efficience énergétique, qui sera implémenté avec l’assistance du Programme des Nations unies pour le Développement et la Global Environment Facility.  Le projet comprend la rédaction de la loi sur l’efficience énergétique, l’étiquetage des produits, le développement des normes et la mise sur pied d’une structure organisationnelle appropriée pour promouvoir et faciliter les programmes nationaux d’efficience énergétique.  Afin de permettre aux consommateurs de bénéficier d’équipements qui sont énergétiquement efficients, il est proposé de réguler les normes minimales de performance des équipements électriques tels les congélateurs, les fourneaux et fours et les machines à laver qui sont actuellement importés sans obligation de norme d’efficience et d’étiquetage.
6.
pris note du progrès réalisé en ce qui concerne l’implémentation de plusieurs projets pour l’optimisation de ressources additionnelles en eau afin de satisfaire les demandes à l’avenir.  Les projets sont, entre autres:

(a)
la construction du barrage de Bagatelle et d’un barrage à Rivière des Anguilles;

(b)
la construction d’une nouvelle station de pompage et d’un réservoir de stockage à Petite Rivière;













/2…
- 2 -

(c)
la réhabilitation et l’accroissement de la capacité du barrage de La Ferme;


(d)
l’augmentation de la capacité du réservoir de La Nicolière; et

(e)
l’aménagement de forages à La Tour Koenig, Plein Bois, Happy Village, Solferino et Camp Auguste.

7.
pris note des développements par rapport à la mise en œuvre du Manufacturing and Services Development and Competitiveness Project qui vise à renforcer le développement et la compétitivité du secteur manufacturier et de celui des services à Maurice conformément aux réformes entreprises actuellement par le gouvernement pour soutenir la compétitivité des entreprises, plus particulièrement les PME.
8.
pris note que dans le sillage du Green School Project, le ministère de l’Environnement et de la National Development Unit va mettre en œuvre la School Endemic Garden Initiative afin d’enseigner aux élèves les moyens d’empêcher la dégradation de la diversité biologique et promouvoir les connaissances horticoles.
9.
pris note que suite à l’accord du gouvernement du Mozambique de louer à bail des terrains aux investisseurs mauriciens pour la culture du maïs et d’autres céréales, de même que pour la mise en œuvre de projets non-agricoles, une compagnie de développement régionale sera mise sur pied pour agir comme facilitateur, afin:
(a)
d’acquérir des terres agricoles dans la région  pour des projets liés à la sécurité alimentaire et des terres non-agricoles pour la création de zones de développement;
(b)
d’identifier des investisseurs  potentiels et les  motiver par rapport à des projets liés à l’acquisition des terres; et
(c)
d’assurer que tous les partenaires concernés respectent les accords conclus, en tenant  compte des éthiques de business, des lois et des valeurs socioculturelles qui sont en vigueur dans le pays hôte.  

10.
pris note que le COMESA Fund Infrastructure, une institution du COMESA,  aura son siège à Maurice. Le but de ce Fonds est de soutenir la croissance économique et l’intégration dans les pays membres du COMESA, avec un accent particulier sur l’investissement du secteur privé dans l’infrastructure, l’agriculture, la sécurité alimentaire et les énergies renouvelables. Ce Fonds facilitera aussi l’investissement par le secteur privé dans des projets régionaux de partenariat public-privé ou uniquement sur une base privée.
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11.
pris note des activités qui seront organisées par la Mauritius Post Ltd pour marquer la Journée mondiale de la Poste 2009, célébrée le 9 octobre. Ces activités comprennent:
(a)
le lancement, au musée postal, de l’enveloppe du premier jour sur le thème ‘Branding Mauritius’;
(b)
une exposition vente de timbres relatifs à l’environnement (la faune et la flore);
(c)
l’entrée gratuite au musée postal pour les Mauriciens les 9 et 10 octobre 2009;
(d)
la promotion de, et des causeries sur, la philatélie destinées aux écoliers;
(e)
une campagne de sensibilisation aux technologies de l’information et de la communication (TIC) en collaboration avec le National Computer Board dans les différents bureaux de poste; et 
(f)
un don de sang qui se tiendra le 8 octobre 2009. 
Le thème choisi par l’Union postale universelle pour la Journée mondiale de la Poste 2009 est: Engageons les services postaux dans la croissance verte, cela pour souligner l’importance grandissante de la poste dans le domaine de la réduction des émissions de dioxyde de carbone. 

12.
pris note des activités qui seront organisées par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie dans le cadre de la Journée Mondiale de la Santé Mentale, célébrée le 
10 octobre. Ces activités comprennent:
(a)
une journée récréative à l’hôpital Brown Sequard pour la santé mentale à l’intention des patients souffrant de troubles mentaux et de leurs familles;
(b)
une exposition sur les activités créatives réalisées par les patients de l’Occupational Therapy Unit; et
(c)
la distribution de pamphlets parmi la communauté sur les troubles mentaux.

Le thème choisi cette année par la Fédération Mondiale de la Santé Mentale est: La Santé Mentale dans les Soins Primaires: Améliorer le traitement et Promouvoir la Santé Mentale.
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13.
pris note que le ministre de la Santé et de la Qualité de la Vie a donné son aval à la promulgation par le Medical Council et le Dental Council, respectivement, des Medical Council (Registration of Registered Medical Practitioners) (Amendment) Regulations et des Dental Council (Registration of Registered Dental Surgeons and Dental Specialist) (Amendment) Regulations, afin de permettre une révision des frais payables à ces conseils. 
14.
pris note que le ministre de la Santé et de la Qualité de la Vie a donné son aval à ce que le Dental Council promulgue les Dental Council (Medical Institutions) (Amendment) Regulations pour inclure l’Université de Bhavnagar à Bhavnagar, Gujarat en Inde et le Mauras College of Dentistry à Maurice sur la liste des institutions médicales reconnues.
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